
  

 

 Chères Consœurs, chers Confrères, 

  

Comme je vous l’indiquais dans mon message de vendredi dernier, une réunion 

exceptionnelle s’est tenue ce matin sous la présidence du H3C et de la CNCC avec des 

représentants de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), de l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution (ACPR), de l’Autorité des Normes Comptables (ANC), de la 

Direction des Affaires Civiles et du Sceau et de la Direction Générale du Trésor. 

Vous trouverez le communiqué conjoint du H3C et de la CNCC en cliquant ici. 

 

Compte tenu des difficultés déjà ressenties ou anticipées, les autorités gouvernementales 

travaillent en ce moment sur les modalités d’arrêté et d’approbation des comptes (délais 

et calendrier, quorum, etc) et nous devrions avoir connaissance de dispositions 

particulières pour cette période exceptionnelle à un très proche horizon. 

 

Les autorités bancaires ont activé depuis quelques heures un soutien aux entreprises. 

Vous trouverez un communiqué de la Banque de France en cliquant ici, et un autre de la 

Fédération bancaire française en cliquant ici. 

Vous trouverez également, en cliquant ici, un compte rendu de conférence téléphonique 

avec les Ministres que vient de nous adresser le Président de la CPME, ainsi qu'un 

communiqué du Ministère du Travail de ce jour en cliquant ici. 

 

Le H3C a indiqué que dans les cas de prévention des difficultés des entreprises, la 

procédure d’alerte sous format « phase zéro » doit être privilégiée. J’insiste sur ce point 

que j’avais soulevé dans mes communications de la semaine dernière : nous devons être 

pragmatiques et réactifs, contacter tous nos clients par téléphone et être à leur écoute. 

C’est un enjeu fondamental de notre présence et de notre utilité dans l’économie. 

 

Nous vous transmettrons très rapidement un document faisant le point sur l’application 

des principes comptables auxquels il faut prêter une attention particulière dans les 

circonstances actuelles. 

 

Dans ce contexte très tendu pour vos activités et en ayant parfaitement conscience de 

vos contraintes exceptionnelles, la CNCC repousse à fin juin le calendrier de paiement 

des cotisations qui lui sont dues. 

 

Je vous renouvelle mes remerciements pour votre mobilisation et vous souhaite bon 

courage pour les semaines à venir. 

   

Bien confraternellement, 
 

  

   

  

 

Jean Bouquot 

Président de la Compagnie Nationale 

des Commissaires aux Comptes  

 

 

  
   

http://r.newsletter.cncc.fr/mk/cl/f/4g2bOHSr5Y4KTZCElNfX_scovCmr_1dsfuP8OXFnaEGLjGa7Xnhy3S461Ins2YGlmBcwGUaLS13SkWdmLM21wQPvSvSLjiwIwwHphley7RidUNwM1PE7D764MbUpSKHLA3_ZKmvJ_JCEZuVVCrcBgoHcpedwMZzEDVHknhFk7lPM1Vemt0HkO6RaybB9Nr1RI1PX9pKOWsYcJQLfBFJNply78FNHoPU43MEsCEnVG2k685gelm7Clfcdpl4tKCSjHraN2ePWehKZqqp_P1TaogD6rb6b1hBoYAzYckLSQignGA
http://r.newsletter.cncc.fr/mk/cl/f/FLXetbo11IICt4w_lQk3TB1Hd221EH4gPc-EOKVmRRXT5gpS477KuQjeQ1tkkYv9ZLAYzmSe3i97i7SaN9ck9odzavNLu92ZL6uFmJirJKHhrVQwufMQZiq8CxDPf7vkm5O9biViQyoNofqcoNpupa5sZvP9b6s_ULVzJAJaGvsqtMW6KzTJdL3SQKjHj5PXOObjSNaATXThYVJz1heab_datacgkg
http://r.newsletter.cncc.fr/mk/cl/f/LOMAmlQvK2822vnNNm6DnMVHsrRqUabbK1RXrXilfE6jj4VI-tIBXSDNQYfxb1XiXmbrQT5ei3Qmi26yZiBg_i4NhrJnc-nzBryCJk3CS98V7sQbloI14pEffEgJBVF1FWohMiyCZof_6Uz5qy5UIZllnwP5eZsCmIyE9gcLySlNE_Yk34QE8rCTISXRKsoo4lPiJHGH4ztXfpdvkWp0ae7gGXDIO-IST0r-pH39XUplWHEiNCOIhNqHiN-xz7cZKhoulkpcbdJuBOqKGxQ
http://r.newsletter.cncc.fr/mk/cl/f/AVZeubYCc_IeRXnS5aqX6ZtKe5veveeTaF13xRUYGsENO7hjnSMfVwcRd3Qa7PER9DIZIuLuHMOVoX39j9A-PoPfX2SpIG9DlVCrCJA4DXgHM5l1hZ-leDagZACcphybLDDQ2iZlM-SDslMQDSYPc0lHy0rtRsnZREHKcLPQUB3ukco_yoQq595IEiDwg-NprQEgeDD56DuNp4X76joIu0eVrSr8Cb3XjcQR9nhiXKNEvcmSdY3Z5FxvYXTdALmpcg
http://r.newsletter.cncc.fr/mk/cl/f/U7Q3yjZVfFqayX3eNJ2KAKM0jETQtd9My8uunqo_RApjS5lZLHp3wNzhaVO8nzV2MfCsMJJ8_Xy6M14KA1pXG69TqRpJfHs5Q2Vh5xQkkmupSuT4raTFO7Kv2X9fq3uymL4h60bXcOzWQSl1wR80kY5Nay_GpFr6ZRv4qRS9-SQrmKtrR2QfcKFD429uzzBCW-c8JOM
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